
 

 

Yacht Club Classique 

 
 

DECLARATION D’INTENTION D’ADHÉSION 
AU YCC     

 
Pour être membre titulaire, il faut être présenté par deux membres titulaires (1) du YCC  et 
agréé par le Conseil d'administration :  

 
Je soussigné : ……………… ……………………………………… 
Demeurant à : ……………………………………………………… 
……………………………………………………………………… 
Ville : ………………………………………………………………… Code postal : ………….. 
Pays : ….…………………………………………………………… 
Téléphone : …….…………………………. 
Fax : ………………………………………. 
Email : ………………..@………………… 

  
Déclare adhérer au projet du Yacht Club Classique et vouloir faire partie des membres en tant que (rayer 
les mentions inutiles) :  
 

- « Armateur » , propriétaire du yacht classique : ………….   
(Voir ci dessous l’extrait correspondant des statuts du YCC donnant les définitions des yachts 
classiques. 
Remplir également à partir du site du YCC (http://www.yachtclubclassique.com/indexFR.php), la 
fiche Jauge Classique Handicap et la fiche d’inventaire du yacht classique.) 
- « Armateur associé » 
-  « Embarqué »  
-  « Partenaire » 
 
NB : 
Voir les statuts du YCC en ligne (Article 4) pour la définition des catégories de membres rappelées 
ci-dessus. 
 

Je suis présenté par les deux membres titulaires du YCC suivants (1) : 
………………………………………………………………… 
………………………………………………………………… 
 
(1) Pour les futurs membres « Armateurs » ou « Armateur associé » les parrains doivent être 
obligatoirement des membres titulaires « Armateurs » du YCC. 
 

Fait à …..…………….., le …../……/…….                       (Signature) 
 

 
Le formulaire renseigné est à retourner à :  

 
  
  par e-mail :    secrétariat@yachtclubclassique.com 

 

ou 
 

par la poste : 
Musée Maritime de La Rochelle 

Yacht Club Classique 
 (Adhésion) 

 BP 53053 
17031   La Rochelle cedex 01 

France 



 

 

Yacht Club Classique 

 
 

 
NB : un courrier de confirmation vous sera adressé par le Secrétaire général du YCC (Roger Proust - 
tel : 06 86 30 44 79) après la réunion du Conseil d’administration. Vous pouvez payer vos cotisations 
soit en ligne avec Paypal, soit par chèque à l’ordre du YCC. Le chèque correspondant à la cotisation est 
à adresser à la même adresse. Les coûts des cotisations sont rappelés ci-dessous. 
 

1. Extrait de l’Article 2 des statuts : 

ARTICLE 2 
Définitions des yachts classiques 

Les yachts à voile ou à moteur répondant aux critères suivants (sans que ces critères soient 
strictement limitatifs) correspondent à la définition de yachts classiques retenue par le YCC et 
leur propriétaire peuvent à ce titre, rejoindre le  YCC en qualité d’armateur. La décision 
finale appartient au Conseil d’administration, souverain : 
-Tous bateaux construits avant fin 1945, conformes à leur plan d’origine; 
-Yachts conçu avant fin 1968 et construits à  l’unité, conformes à leur plan d’origine; 
-Yachts conçus avant fin 1968 et produits en série limitée non industrielle, y compris le 
prototype de la série, conformes aux plans d’origines; 
-Les répliques de bateaux qui, abstraction faite de leur date de lancement, ont été construites 
conformément à des plans réalisés avant  fin 1945 et selon les techniques  de l’époque de ces 
plans; 
-Yachts « esprit du classique » : yachts conçus conformément à  l’esprit de  l’époque de 
construction des yachts classiques et construit à l’unité. (Pour cette dernière catégorie, le 
Conseil d’administration délibère au cas par cas à  l’unanimité  des présents). 
 
 
2. Coût des cotisations: 

Membres « Armateur » ou « Armateur associé » : 

Yachts de moins de 10m (LHT)………… ..80€ 

Yachts entre 10m (LHT) et 15m (LHT)…100€ 

Yachts de plus de 15m (LHT)…………...180€ 

Membres « Embarqué » :……………… 30€ 

Membres « Partenaire » : 

Personne privée :…………………………50€ 

Personne morale :………………………..150€ 

 

NB : pour toutes autres question particulières, vous pouvez vous adresser directement 
au Secrétaire général de l’YCC dont les coordonnées sont rappelées ci-dessus. 


